
Existe-t-il un plafond d'heures supplémentaires liées aux
déplacements ?

Réponse courte

Il n'existe pas de plafond spécifique pour les heures supplémentaires liées uniquement aux déplacements

professionnels au Luxembourg. Cependant, ces heures sont soumises au plafond général des heures

supplémentaires, soit un maximum de 2 heures par jour et 8 heures par semaine, sauf dérogation accordée par

l'Inspection du travail et des mines (ITM) dans des circonstances exceptionnelles.

Les employeurs doivent donc veiller à ce que le total des heures supplémentaires, y compris celles générées par les

déplacements, ne dépasse pas ces limites légales sans autorisation expresse de l' ITM. Le respect de ces plafonds

est impératif sous peine de sanctions.

Définition

Les heures supplémentaires au Luxembourg correspondent aux heures de travail accomplies à la demande

expresse de l'employeur au-delà de la durée normale de travail, fixée à 8 heures par jour et 40 heures par

semaine. Les déplacements professionnels, lorsqu'ils sont effectués en dehors de l'horaire normal de travail et sur

instruction de l'employeur, peuvent générer des heures supplémentaires si le temps de déplacement est assimilé

à du temps de travail effectif. La qualification du temps de déplacement comme temps de travail dépend de la

nature du déplacement et de son lien avec l'exécution des tâches professionnelles.

Conditions d’exercice

Pour qu'un déplacement professionnel donne lieu à des heures supplémentaires, il doit remplir les conditions

suivantes : le déplacement doit être imposé par l'employeur, s'effectuer en dehors de l'horaire habituel et être

indispensable à l'accomplissement de la mission professionnelle. Le temps de déplacement entre le domicile et le

lieu habituel de travail n'est pas considéré comme du temps de travail effectif et n'ouvre pas droit à des heures

supplémentaires. En revanche, les déplacements entre deux lieux de travail ou vers un lieu de mission exceptionnel,

sur instruction de l'employeur, sont assimilés à du temps de travail effectif.

Modalités pratiques

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit pas de plafond spécifique pour les heures supplémentaires résultant

exclusivement des déplacements professionnels. Toutefois, le plafond général des heures supplémentaires

s'applique : le nombre d'heures supplémentaires ne peut excéder 2 heures par jour et 8 heures par semaine, sauf

dérogation accordée par l'Inspection du travail et des mines (ITM) dans des circonstances exceptionnelles.
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L'employeur doit tenir un décompte précis des heures supplémentaires, y compris celles générées par les

déplacements, et respecter les obligations de repos quotidien (11 heures consécutives) et hebdomadaire (44 heures

consécutives). Le paiement ou la compensation des heures supplémentaires liées aux déplacements suit les règles

générales applicables aux heures supplémentaires : majoration salariale de 40 % ou récupération équivalente.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de préciser dans le contrat de travail ou dans une politique interne les modalités

de prise en compte du temps de déplacement comme temps de travail effectif. Une traçabilité rigoureuse des

déplacements professionnels et des horaires effectifs est essentielle pour éviter tout litige. Les employeurs doivent

veiller à ne pas dépasser le plafond légal d'heures supplémentaires, y compris celles liées aux déplacements, sauf

autorisation expresse de l'ITM. Il est conseillé d'informer régulièrement les salariés sur leurs droits et obligations

relatifs aux déplacements professionnels et à la gestion des heures supplémentaires.

Cadre juridique

Les dispositions relatives aux heures supplémentaires et au temps de déplacement sont encadrées par les articles

L.211-1 et suivants, L.211-6, L.211-9 et L.211-10 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale

précise que le temps de déplacement entre deux lieux de travail, sur instruction de l'employeur, constitue du temps

de travail effectif. Les plafonds d'heures supplémentaires sont fixés par l'article L.211-6, sous réserve de dérogations

accordées par l'ITM conformément à l'article L.211-10. Les modalités de paiement ou de récupération sont prévues à

l'article L.211-9. Le respect des temps de repos est impératif et contrôlé par l'ITM.

Le non-respect du plafond légal d'heures supplémentaires, y compris celles générées par les déplacements, expose l'employeur à des

sanctions administratives et pénales. Il est impératif de solliciter une autorisation préalable de l'ITM en cas de nécessité de

dépassement exceptionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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